TOURNOI  VETERAN  PAR  CLASSEMENT  (loisir)

PREAMBULE


Le TOURNOI VETERAN PAR CLASSEMENT est un tournoi loisir sans enregistrement de performances. Il se déroule le même jour, dans la même salle et en même temps que le CHAMPIONNAT INDIVIDUEL VETERAN 08 .


Il consiste à faire se rencontrer les Vétérans dans des tableaux de tranches de classements inférieurs à 60.

QUALIFIES :

· Sont qualifiés les Vétérans ardennais licenciés « Promotionnelle » ou               

        « Traditionnelle » non classés et classés inférieur à 60 (1100 pts) (hommes et         
      dames ).

· Les Vétérans inscrits au CHAMPIONNAT INDIVIDUELVETERAN 08 ne                                              peuvent pas y participer.

ENGAGEMENT DES JOUEURS :

· Inscriptions obligatoires avant la date fixée par l’organisateur.

· Des inscriptions tardives pourront être prises dans la limite des poules à compléter.

· L’inscription est gratuite pour les Vétérans inscrits au « Challenge du Vétéran ardennais » et selon le prix fixé par le comité pour les autres.

DEROULEMENT DE LA COMPETITION :

· Les tranches de classement seront établies selon le nombre de participants pour former des tableaux valables.

           Exemple : de 300 à 649 pts   (NC et Féminines<à 65)

                              de 650 à 699 pts   ( 90 et 85 )

                              de 700 à 899 pts   ( 80 et 75 )

                              de 900 à 1099 pts ( 70 et 65 )

· Les tableaux seront organisés soit en 4 poules ( avec tableau gagnants – perdants ), soit en 3 ou 2 poules ( avec finales ) ou soit en une seule poule selon le nombre des engagés de manière à ce que chacun dispute au moins 4 parties.

· Chaque tableau sera autogéré par les participants, l’organisateur ayant la charge de composer au préalable les tableaux et de rétablir l’équilibre des poules en fonction des absents du dernier moment ( les derniers inscrits dans les poules navigant en priorité vers les poules incomplètes) et de fournir le matériel de marque (fiches et tableaux de marque…).

· Les absents  un quart d’heure après l’heure fixée de la compétition seront exclus de la compétition sauf s’ils ont prévenu de leur retard. Ils pourront néanmoins compléter des poules si l’organisateur le juge encore possible.

· Les matches se joueront en 3 sets gagnants de 11 pts.

· Les joueurs utiliseront leurs propres balles.

· L’organisateur présent dans la salle est habilité à trancher tout litige.

Le Comité des Ardennes de Tennis de Table

